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Mardi 6 mars 2012
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Salle 1
18h - 20h

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne - Centre Panthéon
12 place du Panthéon, 75005 Paris

(Métro Cluny la Sorbonne - RER Luxembourg)

Conférence-débat organisée par FONDAFIP
association pour la Fondation Internationale de Finances Publiques

Avec le soutien

Ce programme tient lieu d’invitation
Accès soumis à conditions

Cette invitation et une pièce d’identité vous seront demandées à l’accueil

www.fondafip.org

Les sociétés publiques locales : 
quel(s) rôle(s), quelle légitimité ?

Pour toute information : contact@fondafip.org
FONDAFIP - 26 rue de Lille, 75007 PARIS. Tel : 01 42 60 20 19
Web : www.fondafip.org

FONDAFIP (Association pour la 
Fondation Internationale de 
Finances Publiques)  est présidée 
par le Professeur Michel Bouvier. 
Elle s’associe au GERFIP pour 
organiser des soirées-débats. 
Depuis1999, des  experts sont ainsi 
réunis pour présenter les questions 
financières publiques les plus 
actuelles. L’accent est mis sur les 
réformes en cours et à venir. Les 
participants à ces manifestations 
sont invités à faire part, à l’écrit ou 
à l’oral, de leurs interrogations ou 
commentaires. Ces conférences font 
l’objet d’une publication au sein de 
la Revue Française de Finances 
publiques ainsi que d’un compte-
rendu sur le site de FONDAFIP
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Présidente de séance
Marie-Christine ESCLASSAN

Professeur à lʼUniversité Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 
Secrétaire générale de FONDAFIP

Alexandre VIGOUREUX
Responsable du département veille 

et assistance juridique de la 
fédération des entreprises 

publiques locales

Emilie  MOYSAN 
Doctorante-contractuelle à 

lʼUniversité Paris 1 Panthéon-
Sorbonne, Chargée de mission à 

FONDAFIP

Les sociétés publiques locales : 
quel(s) rôle(s), quelle légitimité ?

Les propos tenus par les conférenciers n’engagent que leur auteur et non leur institution ni l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ni FONDAFIP.
Ils ne peuvent être reproduits sans leur autorisation expresse.

Accès libre et gratuit dans la limite des places disponibles - Fondafip se réserve le droit d’accès

Les sociétés  publiques locales, de création récente, constituent-elles un  instrument  efficace d’intervention pour les collectivités locales?  Leur statut s’intègre-t-il 
parfaitement dans l’ordre juridique interne et communautaire? Quelle est  leur portée au regard des contraintes financières que rencontrent aujourd’hui les 
collectivités locales? Sont-elles, autrement dit, vouées à se développer?
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Jean-Christophe MORAUD
Directeur général de 
lʼAssemblée des départements 
de France

Stéphane BRACONNIER
Professeur à lʼUniversité 
Panthéon-Assas, Paris II, 
Directeur du Master de Droit 
Public de lʼEconomie

Bertrand UGUEN
Directeur Général des Services de la 

Ville de Brest et de la Communauté 
Urbaine

Françoise LOPEZ
Chef du bureau des 
interventions économiques et 
de lʼaménagement du territoire 
à la Direction générale des 
collectivités locales


